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Préambule

ce document constitue une aide à l’utilisation de l’application adonis.

Cette application permet aux tiers habilités :

>  de consulter et recueillir les données allocataires en rapport avec leur activité,  
et en fonction de leur profil ;

>  de traiter, enregistrer et suivre les demandes d’aide à domicile des familles. 

adonis est accessible aux utilisateurs, rattachés à un service d’aide à domicile 
partenaire qui aura été habilité par la caf de son département via le service 
Habpps (Habilitations portail partenaires sécurisé). 

L’organisme partenaire signe, avec la Caf, une convention d’accès à « Mon 
Compte Partenaire  , le contrat de service et le bulletin d’adhésion à adonis.

si le saad intervient sur plusieurs départements, il devra signer une convention 
avec chaque caf concernée. 
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Confidentialité – Sécurité – Conformité
Le partenaire s’engage à :

>  ne pas réutiliser les données auxquelles il aura eu accès en vue d’un usage 
autre que celui strictement nécessaire à sa mission ;

>  informer, sensibiliser et responsabiliser ses personnels afin que les données ne 
soient accédées strictement que pour les finalités qui ont été déclarées par la 
caisse nationale des allocations familiales auprès de la cnil. toute utilisation à 
d’autres fins ou consultation de dossiers allocataires sur lesquels il n’a aucune 
légitimité de consultation constitue un détournement de finalité, en infraction 
avec la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, et peut aboutir à une suspension 
ou à une invalidation de l’accès, voire une résiliation de la convention ;

>  ne pas communiquer les données consultées à d’autres personnes morales, 
privées ou publiques, que celles qui ont qualité pour en connaître ;

>  communiquer à la famille les modalités d’accès à son dossier caf.
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Définition et objectifs  
du service adonis

adonis (aide à domicile observatoire national des interventions sociales)  
est un espace sécurisé mis en place par la branche Famille.

c’est un outil pour analyser l’évolution de l’activité des services d’aide  
à domicile et pour alimenter le dialogue avec les caf dans le cadre  
du pilotage du dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile.

Son efficacité repose sur l’enregistrement systématique des sollicitations des 
familles allocataires, qu’elles donnent lieu ou non à une intervention.

les données saisies permettront aussi d’alimenter les statistiques locales  
et nationales. 

L’application Adonis a pour but de :

>  permettre au saad d’accéder aux données d’un dossier allocataire en fonction 
de ses habilitations et pour des finalités spécifiées, dans un cadre sécurisé ;

>  permettre au Saad d’enregistrer et de suivre les demandes des familles ;

>  permettre de repérer et analyser non seulement les motifs d’intervention mais 
aussi les refus.

Afin d’éviter la double saisie dans leur propre système d’information, chaque 
saad aura la possibilité d’exporter les demandes comportant les informations 
allocataire (matricule, nom, adresse, composition familiale, Qf), les informations 
sur la demande et la décision.
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description  
des fonctionnalités 

Fiche n°1 
accueil du service adonis 9

Fiche n°2 
rechercher des demandes 11

Fiche n°3
créer une nouvelle demande 15

Fiche n°4
saisir une décision 21

Fiche n°5
Modifier une demande 22

Fiche n°6
consulter une demande  23

Fiche n°7
clôturer une demande 24

Fiche n°8 
exporter une demande 25
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connexion à adonis 

l’accès au portail partenaires et donc, au service adonis, se fait via la rubrique 
« Partenaires  du caf.fr, accès direct « Mon compte partenaire  .
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L’interface générale se compose des éléments suivants :

>  la partie « en-tête   qui reprend les liens à destination du caf.fr ;

>  le menu de navigation à gauche (voir visuel suivant) qui permet à l’utilisateur 
d’atteindre les pages et fonctionnalités pour lesquelles il possède les 
habilitations. l’utilisateur se connecte au portail en renseignant son nom 
d’utilisateur et son mot de passe sur la page d’authentification du portail et 
accède à la page de bienvenue, par le bouton « connexion  :

>  une information lui indique la date et l’heure de sa dernière connexion.

Pour accéder à adonis, l’utilisateur clique sur adonis dans le menu de navigation 
à gauche.
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déconnexion

Une fois authentifié, l’utilisateur peut se déconnecter à l’aide du bouton de 
déconnexion situé en haut à droite de toutes les pages du portail.
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Fiche 1 
accueil du service adonis
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En haut à droite de la page d’accueil : l’utilisateur trouvera un lien d’accès au 
guide utilisateur.

Sur cette page d’accueil, l’utilisateur peut :

>  visualiser le nombre de demandes en attente de décision et acceptées ;

>  créer une nouvelle demande : lien « nouvelle demande   ;

>  accéder au lien pour saisir une décision ;

>  accéder au lien pour clôturer une demande ;

>  accéder au lien pour rechercher/exporter des demandes.

Le  service Adonis va permettre à l’utilisateur de :

>  rechercher une demande ;

>  créer une nouvelle demande ;

>  saisir une décision ;

>  modifier une demande ;

>  consulter une demande ;

>  clôturer une demande ;

>  exporter une demande.
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Fiche 2 
rechercher des demandes

L’écran « rechercher des demandes   peut être appelé, depuis la page d’accueil, 
par les liens :

>  rechercher/export des demandes ;

>  demandes en attente Saisir la décision ;

>  demandes acceptées clôturer les demandes.

La fonction « rechercher    permet de voir uniquement les dossiers du Saad pour 
lequel travaille l’utilisateur.
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La recherche peut se faire par les critères suivants :

>   Numéro allocataire (le numéro allocataire comporte 7 chiffres, il n’est pas 
indispensable d’entrer les premiers zéros : ex 0001234 peut s’écrire 1234)

>  Nom de l’allocataire

>  code postal

>   date de demande

>   État de la demande 

>  motif d’intervention

il est aussi possible de cumuler plusieurs des critères exposés.

>  [Réinitialiser] permet de vider les critères de recherche

>  cliquer sur [Rechercher] sans critère de recherche permet d’afficher toutes  
les demandes enregistrées par le saad dans adonis
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Sous l’onglet « Action    en fin de ligne de chaque demande, il s’agit de cliquer  
sur les  • • •  , puis sur l’action choisie.
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Pour une demande en attente, 3 choix possibles :
>  Modifier la demande
>  consulter la demande
>   saisir la décision

Pour une demande acceptée , 1 seul choix :
>  consulter la demande

Pour une demande refusée, 2 choix sont possibles :
>  consulter la demande
>   Modifier la décision

Pour une demande clôturée, 1 seul choix :
>   consulter la demande

Cliquer sur l’action choisie : l’écran s’affiche sur l’action demandée.

Attention !
Les familles ne peuvent  pas cumuler dans le même temps plusieurs 
interventions acceptées.

en conséquence, s’il y a une demande acceptée pour une famille, il faut 
qu’elle soit clôturée pour pouvoir accepter la deuxième.

Par exemple, une famille est suivie pour un motif grossesse. Pour pouvoir 
accepter une demande pour la naissance, il faut clôturer la demande 
« grossesse  .

Une demande peut être clôturée en cochant sur la case de début de ligne  
et en cliquant sur le bouton « clôturer   en bas de l’écran à gauche.

En revanche, une même famille peut avoir plusieurs demandes en attente  
pour le même motif car elle a contacté plusieurs Saad avant de prendre 
une décision finale. Adonis ne s’oppose pas à l’enregistrement de multiples 
demandes initiales (dénommées demandes en attente) pour le même motif.

Une demande en attente ou refusée ne peut pas être clôturée.  
Seules les demandes acceptées peuvent être clôturées.
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Fiche 3
créer une nouvelle demande

Afin de mieux sécuriser l’accès aux dossiers, et à la demande de la Cnil,   
la recherche s’effectue sur le nom du responsable dossier (ou du conjoint 
s’il existe) et le numéro d’allocataire. ces deux champs sont obligatoires. 
des contrôles de cohérence sont effectués entre le nom saisi et le numéro 
d’allocataire.

Le Caf d’affiliation de l’allocataire doit être retrouvée dans le menu déroulant car 
un même matricule peut être attribué dans des Caf différentes.

en création de demande, adonis permet de voir si l’allocataire a déjà des 
demandes en cours, même si cette demande concerne un autre service. 
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La création d’une demande se fait en plusieurs étapes

Étape 1 – recherche de l’allocataire

1. L’utilisateur saisit les identifiants (Caf + n° allocataire + Nom) : ces 3 champs 
sont obligatoires.

2.  il lance la recherche en cliquant sur le bouton [rechercher] 
>>> le système interroge la base de la caf.

Le système vérifie que le n° allocataire correspond au nom indiqué.

>  si non trouvé ou si le nom ne correspond pas au numéro d’allocataire,  
un message apparait.

>  si trouvé, le système recherche si des demandes aad existent déjà pour  
ce saad et pour les autres saad du département.

3.  Le système affiche, en bas de page, la liste des demandes trouvées (quel que 
soit l’état de la demande).

4. Pour saisir la demande, cliquer sur [suivant].

À noter
1.  le numéro allocataire comporte 7 chiffres, il n’est pas indispensable 

d’entrer les premiers zéros (ex : 0001234 peut s’écrire 1234)  .

2.  Le nom de l’allocataire : dans le dossier Caf, en cas de couple, 
l’allocataire sera un des deux membres du couple.



17

Étape 2 – saisie de la demande

1. le saad saisit les données de la demande.

2.  Le système vérifie s’il existe des demandes acceptées ou en attente pour  
le même motif d’intervention (tous Saad confondus).
> la présence d’une demande acceptée est bloquante.
>  la présence d’une demande en attente provoque uniquement un message 

d’alerte.

3. cliquer sur [Suivant] pour avoir accès au dossier allocataire.
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Liste des motifs d’intervention 

libellé description motif
Grossesse

accompagnement d’un mono parent 
vers l’insertion

décès d’un enfant

décès d’un parent

Famille nombreuse

Famille recomposée

Naissance ou adoption

rupture familiale

soins ou traitements médicaux  
de courte durée d’un enfant

soins ou traitements médicaux  
de courte durée d’un parent

soins ou traitements médicaux  
de longue durée d’un enfant

soins ou traitements médicaux  
de longue durée d’un parent

motif lié au règlement intérieur  
d’action sociale de la caf

motif lié à la politique d’action  
sociale locale

demande orientée par un tiers 

[Non] si la personne ne mentionne pas de service qui l’aurait orienté : sollicitation 
spontanée

[Oui] si la personne indique qui l’a été orientée vers le saad.

Identité du tiers 

Indiquer l’intitulé de la fonction et du service (exemple : conseiller accueil Caf, 
assistante sociale du quartier, sage-femme de la maternité…) 
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Étape 3 – Consultation et Vérification du dossier allocataire

1.  La demande est créée à l’état « en attente  . 
2.  Affichage des informations allocataire / famille récupérées de Cristal.
3.  cliquer sur [terminer].
4.  L’utilisateur revient sur l’écran de recherche, un message confirme 

l’enregistrement de la demande.

Écran d’affichage du dossier allocataire
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exporter la demande individuelle

à l’issue de la création d’une demande, il y a possibilité d’exporter cette demande 
individuelle dans un fichier de type .csv.

Toutes les informations affichées concernant l’allocataire (Coordonnées, 
adresse, composition de la famille, données QF) et concernant la demande sont 
exportées.

Voir Fiche 8.
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Fiche 4
saisir une décision

deux choix sont possibles, pour saisir une décision pour une demande qui est en 
attente de décision : « acceptée   ou « refusée  .

Décision Acceptée
il est préconisé de saisir la décision une fois le contrat signé avec la famille, 
le contrat comprenant a minima le motif et la durée d’intervention, le nombre 
d’heures et le montant des participations familiales calculé à partir du Qf affiché 
dans le dossier allocataire.

Décision Refusée
Deux choix possibles : refus famille / refus Saad

Il faut choisir un motif dans la liste déroulante : les motifs sont différents selon 
l’origine de la décision (famille ou saad).

Seuls une entrée et un motif peuvent être choisis.

Liste des motifs de refus 
Famille

>  autre solution trouvée et/ou privilégiée par la famille
>   besoin non prioritaire pour la famille
>  désaccord de la famille sur le niveau d’intervention (tisf/aes)
>  Motif économique : participation familiale trop élevée
>   refus d’intrusion dans la famille. réticence à ouvrir sa sphère privée
>  Famille injoignable

saad

>  conditions administratives caf non remplies
>   déjà pris en charge par un autre service aad
>   demande hors faits générateurs éligibles 
>  désaccord du service aad sur le niveau d’intervention (tisf/aes)
>  indisponibilité de l’intervenant (Pas de disponibilité du service)
>  Motif économique : dette antérieure non réglée
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Fiche 5
Modifier une demande

Seule une demande en attente ou refusée peut être modifiée : peuvent être 
modifiés le motif de l’intervention et l’orientation (par un tiers ou non).
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Fiche 6
consulter une demande

C’est consulter :

>  le dossier allocataire (avec la date de mise à jour du quotient familial  
et le montant du quotient familial retenu) ;

>  le motif de la demande ;

>  et l’orientation (par un tiers ou non).

Une demande peut être consultée :

1. Quel que soit son état : en attente, acceptée, refusée, clôturée.

2. Par le panneau « rechercher » : en tapant uniquement le nom ou le matricule.

3. Par les panneaux « demandes acceptées » ou « demandes en attente »

Cliquer 
pour 

consulter
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Fiche 7
clôturer une demande

Pour clôturer une demande, il faut cocher les cases devant les demandes à 
clôturer et cliquer sur la case clôturer.

Seules les demandes acceptées peuvent être clôturées.

elles sont à clôturer une fois que l’intervention auprès de la famille est terminée.
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Fiche 8
exporter une demande 
ou une sélection  
de demandes

exporter une demande ou une sélection de demandes permet de générer un 
fichier de type .csv exploitable par le service d’aide à domicile, et en particulier 
pour éviter une double saisie.

2 exports sont proposés :

> lors de la création d’une demande (voir Fiche 3)

les données exportées concernent l’intégralité du dossier de l’allocataire 
(coordonnées, adresse, composition détaillée de la famille et les données Qf) 
ainsi que la demande en tant que telle, c’est-à-dire : son état, la demande et le 
motif d’intervention, l’orientation par un tiers ou non, la date de la décision, le 
motif de refus s’il y a refus.

> lors de la recherche de demandes

les données exportées concernent une partie du dossier de l’allocataire 
(coordonnées, adresse et les données Qf sans la composition détaillée de la 
famille) ainsi que la demande en tant que telle.

Le fichier .csv s’enregistre sur le répertoire sélectionné dans le navigateur 

Pour exporter une, plusieurs ou toutes les demandes, l’utilisateur doit se rendre 
sur la page d’accueil et cliquer sur l’icône rechercher/clôturer.

il se retrouve sur la page « rechercher .
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Il clique alors sur « rechercher  , en laissant tous les champs vides, pour voir 
apparaître toutes les demandes du ressort de son saad.

sur cet écran, il a le choix d’exporter une ou plusieurs demandes en cochant la 
case devant la ou les demandes qu’il veut exporter ou en cliquant sur « exporter 
tout   s’il veut exporter toutes les demandes.
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Après avoir cliqué sur « exporter  , une fenêtre s’ouvre sur l’export.
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Le fichier .csv s’ouvre en cliquant sur OK.

Le fichier .csv s’enregistre par défaut sur le répertoire sélectionné dans  
le navigateur.


